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droit de l abonne via internet

Par STEPH1, le 05/01/2009 à 12:38

Bonjour
J ai souscrit l offre orange foot il y a 2 mois ou il etait note que 3 mois etait offert 
A ma grande surprise je viens de recevoir ma facture et je suis debiter pour cette offre
n ayant rien signe orange est il en droit de me refuser la resiliation de cette offre ou parrait il
etait noter en tout petit que je signais pour 12 mois
merci d avance pour vos reponses
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